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Monsieur Frédéric FOISSAC 60 parts, numérotées de 21 à 80, ci …………………..Soixante parts,
Monsieur Christophe GAY, 1 part, numérotée 1, ci ....................................................Une part,
EURL C.G. PART., 59 parts sociales, numérotées de 2 à 20, et de 81 à 120, ci ……Cinquante-neuf parts

Suite à la cession de parts en date du 27 juillet 2023, il y a lieu de lire : 

Monsieur Christophe GAY 1 part numérotée 1, ci .................................Une part 
EURL CG PART 119 parts numérotées 2 à 120, ci ................................Cent dix-neuf parts 
Soit au total Cent Vingt parts
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Suite au retrait de Monsieur Frédéric FOISSAC, Monsieur Christophe GAY est désigné gérant unique qui accepte pour une durée indéterminée.








